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Motion 

Un arbre à l'arrivée 

Depuis dix-sept ans, la ville de Lausanne plante un arbre pour 
chaque nouveau-né. Bruxelles compte faire de même dans le 
cadre de son « plan climat ». A Delémont, les naissances 
n'atteignant pas des sommets vertigineux, nous proposons 
d'étendre cette démarche pour chaque nouveau ou nouvelle 
habitant-e. Ceci comprend les naissances. 

Outre la portée symbolique de ce geste, qui rapproche le-la 
citoyen-ne de son environnement, la plantation d'arbres 
constitue la meilleure arme dans la lutte contre le 
réchauffement climatique. Un arbre en pleine croissance 
synthétise plusieurs kilos de CO2 par année, en plus qu'il 
permet de tempérer les surfaces qu'il couvre. Exemplaire sous 
bien des aspects, Delémont affirmerait encore une fois sa 
volonté d'apporter sa bûche à l'édifice de la préservation de 
l'environnement. 

La présente intervention demande donc au Conseil communal 
de planter un arbre par nouveau ou nouvelle habitant-e, 
que ce soit sur son propre territoire, ou par le biais de 
plateformes qui visent à reboiser des zones semi-désertiques 
ou victimes de déforestation massive, là où les normes sont 
moins durables que celles qu'on connaît sous nos latitudes 
tempérées. 

Pour l 'Alternative de Gauche 
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